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Première partie : CA 2016
1. Section de Fonctionnement

Rappel : Montant des charges à caractère général CA 2015 : 2.068.772 euros

• Transfert des compétences Petite enfance (209.000 euros) et Classe foot à horaires 
aménagés (41.290 dont 10.000 euros affectés aux charges à caractère général)

• Augmentation du coût de la vie / inflation : selon les indicateurs, entre 1,5% et 2%

Hors inflation, le montant "charges à caractère général" du CA 2016 aurait "dû" être : 
2.068.772 + 209.000 + 10.000 soit 2.287.772 euros

inflation 1,5% : 2.287.772 X1,5% = 34 316 euros

en tenant compte de l'inflation et du transfert de compétences, les charges à caractère 
général du CA 2016 auraient "dû" être de 2.287.772 + 34.316 = 2.322.089 euros

Or, il est de 2.175.122,24 soit une baisse 146.965 euros
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Première partie : CA 2016
2. Section d’Investissement

36 PLACE DE GAULLE

130 000 €
(dernière annualité)



Tablettes

8 400€
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PERISCOLAIRE

17 905€
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TOITURE ECOLE JULES FERRY et divers

67 000 €
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RESTAURANT SCOLAIRE

28 000 €
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ESPACES VERTS
Place du Gnal de Gaulle – Allées du Parc du Millénium

64 500 €
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VIDEO PROTECTION

134 400 €
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MAISON RUE GASTON LEROY

176 000 €
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Vote sur le Compte de Gestion 2016



Troisième partie : Affectation des résultats 2016



Vote sur l’affectation des résultats 2016



Quatrième partie : Fixation du taux des impôts locaux
Taux identiques depuis 2011

Impôts et 
taxes

Depuis 2011

TH 23,86 %

TFPB 27 %

TFPNB 56,9 %



Quatrième partie : Fixation du taux des impôts locaux

Taux identiques depuis 2011

Montant
prévu en 

2016

Montant 
2016 (1 %)

Montant 
prévisionnel

rapporté 2017 
(0,4%)

TH 1 443 931 € 1 418 877 € 1 424 552 €

TFPB 1 986 456 € 2 031 545 € 2 039 671 €

TFPNB 47 185 € 46 531 € 46 717 €



Vote sur la fixation du taux des 
impôts locaux 



Cinquième partie : Budget primitif 2017
1. Introduction

Le budget communal est l’acte fondamental de la gestion
municipale car il détermine chaque année l’ensemble des
actions qui seront entreprises.

Le budget communal est à la fois un acte de prévision et
d’autorisation.

C’est un acte de prévision : le budget constitue un programme
financier évaluatif des recettes à encaisser et des dépenses à
faire sur une année.

c’est un acte d’autorisation : le budget est l’acte juridique par
lequel le Maire – organe exécutif de la collectivité locale – est
autorisé à engager les dépenses votées par le conseil municipal.



Cinquième partie : Budget primitif 2017
1. Introduction

Principes de réalisation du Budget 

• Principes légaux
 Transparence

Informations précises et complètes

 Prudence
Appréciation raisonnable des faits

 Sincérité
Image fidèle de la situation



• Principes politiques

Validés lors du Débat d’Orientation Budgétaire
Quadruple ambition 

La préparation du Budget 2017 est un peu compliquée à cause de plusieurs
contextes difficiles notre majorité municipale le construira avec une
quadruple ambition

• Le sérieux budgétaire : Une maîtrise des dépenses de

fonctionnement

• La stabilité fiscale : pas d’augmentation des impôts en 2014, une fois

de plus !

• La volonté forte d’accompagner les associations
(subventions, appui matériel et humain, mise à disposition locaux, etc.)

• La poursuite des investissements: tout ce qui contribue à

améliorer notre quotidien, en privilégiant la propreté, la proximité et
la solidarité
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Cinquième partie : Budget primitif 2017
2. Section de fonctionnement

Recettes de Fonctionnement

ATTENUATIONS DE CHARGES

PRODUITS DES SERVICES, DU
DOMAINE

IMPOTS ET TAXES

DOTATIONS ET
PARTICIPATIONS

4,3%
1,3%

23,4%

71%



Cinquième partie : Budget primitif 2017
2. Section de fonctionnement

Dépenses de Fonctionnement
CHARGES A CARACTERE
GENERAL

CHARGES DE PERSONNEL

AUTRES CHARGES GESTION
COURANTE

CHARGES FINANCIERES

35%

2,2%

11,4%

51,4%
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 Salle polyvalente

 TAP

 Garderie

 Piste de danse

 Ecole de musique

100 000 €



 Maison de retraite Marguerite de Flandres
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 Friche Carneau
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 Cuisine centrale
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VOIRIE – RUE DE FALEMPRISE 

230 000 €
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JARDIN DU SOUVENIR

18 000 €
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3. Section d’investissement

 Crèche



Cinquième partie : Budget primitif 2017
3. Section d’investissement

 Salle Robert Leroux et Léo Lagrange



Cinquième partie : Budget primitif 2017
3. Section d’investissement

 Cour de l’école Jules Ferry

109 400 €



Cinquième partie : Budget primitif 2017
3. Section d’investissement

 Sentier de la Poste

90 530 €



Cinquième partie : Budget primitif 2017
4. Tableau des investissements

TOTAL REPORTS 82 347

TOTAL DEPENSES NOUVELLES 788 521

TOTAL EMPRUNT 0

TOTAL 870 868



Cinquième partie : Budget primitif 2017
5. Vote sur le budget primitif 2017



Conclusion

Maintenir, malgré les incertitudes sur les recettes (Etat – département –
intercommunalité), le niveau de service aux habitants et aux associations, sans 
toucher aux taxes locales inchangées depuis 2011 et aux tarifs des services.

Absence de lisibilité des recettes doit nous inciter à la prudence. Aucun emprunt 
nouveau tout en maintenant l’investissement pour continuer à rendre notre ville 
attractive. 

La dette communale sera de 3 862 000 en 2017, largement dans les ratios des 
collectivités de même taille. Nous poursuivons donc le désendettement.

Stabilité de la pression fiscale et poursuite de l’investissement grâce aux efforts 
menés pour contenir les dépenses de fonctionnement. Nous avons fait preuve d’une 
véritable performance, d’efficacité et de rigueur. 

Nous avons ainsi préservé une situation budgétaire saine avec un budget 
équilibré, sincère, avec une ambition raisonnée.



Merci de votre attention !


